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S u r l a d i s t i l l a t i o n d u c u i v r e — N o t e de M. H e n i u M o : s s a n . 
Seance du 2 7 n o v e m b r e 1 9 0 5 . 

Dans l'ensemble de nos recherches sur l'étude des réactions ch i -
miques aux tempe'ratures elevées, nous avons demontre qu'il n'exis-
tait plus de corps refractaires et que tous ees corps, soit s imples, 
soit composés , pouvaient prendre l'état liquide, puis l'état gazeux. 
Un certain nombre de composés sont détruits par simple élévation 
de tempéiature, mais, par contre, d'autres combinaisons sur les-
quel les , avant nos recherches, on n'avait que des idees peu precises, 
pouvaient se foimer á des températures élevées : tels les carbures, 
les sihciures et les borures. pour se décomposer enfin á une tempé-
rature qui est voisine de 3 5 o o degrés d'aprés les recherches de 
M Violle (*)• 

Dans nos premieres notes, datant de 1892 et i 8 q 3 , nous avons 
indiqué que tous les métaux pouvaient etre volalil isés au four élec-
trique. Nous avons pensé qu'il était utile de reprendre les expé-
riences réalisées á c u t e époque afín de chercher a classer les points 
d'ébullition d'un certain nombre de métaux, en attendant que les 
physiciens puissent déterminer rigoureusement ees températures. 

Distillation du cuivre. — La volatil isation de petttes quantités de 
cuivre par la chaleur de l'arc électrique á la pression atmosphérique 
a déjá été obtenue par Despretz (2) en 1 8 5 9 , P u i s P a r Siemens et 
Hunttngton (3/ en 1 8 8 2 . En 1 9 0 5 , MM. Krafft et Bergfeld (4) ont 
demontre que le cuivre entrait en ébullition dans le vide cathodique 
á 1600 degrés. 

L'expérience de la distillation du cuivre á la pression atmosphé­
rique a été réalisée de la facón suivante : Nous avons place,dans le 
creuset de notre four électrique 3 o o gr. de cuivre pur, coupés en 
fragments cylindriques, de 2 m c 1 environ de volume. Un tube de 
cuivre traversé par un courant rapide d'eau froide, amsi que Deville 
l'avait fait dans ses expériences sur la dissociation, passait au milieu 
du four á quelques centimetres au-dessus du creuset et de l'arc. 

II permettait de condenser rapidement une partie des vapeurs. 
Enfin, lorsque nous voulions recueillir une plus grande quantité de 
ees vapeurs, on percait le couvercle du four et Ton disposait, au-
dessus de cette ouverture. une cloche cylindrique en verre minee, 
ainsi que nous l'avons indiqué á propos de notre expérience sur la 
distillation de la sílice i s) 

Nous avons cherché á rendre le courant aussi constant que pos-
sible, dans nos expériences, en écaitar.t plus ou moins les électrodes 
au fur et a mesure que l'atmosphére intérieure du four devenait plus 
conductrice par suite de l'abondante formation des vapeurs métal-
l iques. Nous tenons á faire remarquer, á ce propos, que les élec­
trodes cylindriques étaient termmées par des cónes de facón á 
donner de la fixité á l'arc et que nous utilisions le courant alternatif. 

(*) J. Viol le , Sur la température de l'arc é lectr ique. Comptes rendas 
t. CXV, 1892, p, ¡ 2 7 3 . 

P) Despretz, Expér i ences sur q u e l q u e s métaux et sur quelques eaz 
Comptes rendus. t. XLVIII, i 85g , p. 362 4 8 ' 

(3) W . S i e m e n s and Hunt ing lon , On the electric furnace Chemical News 
t. XLVI, 1882, p i 63 . 

('•) Krafft et Bergfeld, Berichte, t. XXXYIII, 1903, p . 254. 
H. Moissan, Le four électrique, p. 51 -1879, et Traite de Chante miné-

rale, t. II, p . 4 5 3 . 

Les expériences d'une raeme serie sont done suffisamment compa. 
rabies entre elles. 

Nous rappelons que, depuis nos premieres expériences, M. Férj. 
en utilisant notre four électrique, a indiqué, au moyen de sa lunetij 
pyrométnque ('), que le point d'ébullition du cuivre était vois¡n<le 

2 1 0 0 degrés. 
Suiv.mt les expériences de MM. Krafit et Bergfeld, cette tempe, 

rature déterminée d'aprés les points de vaporisation et d'ébullition 
du metal dans le vide serait de 2 2 4 0 degrés. 

Dans la premiére expérience, nous avons chauffé 3 o o gr. de cuivre 
pendant 5 m avec un courant de 3 o o a s o u s i 10 v. On voit nette-
ment le metal fondie, puis, aprés 3 m., entrer en ébull it ion. Le tu¿ 
froid se recouvre de metal et la cloche d'un mélange de globules 
métalliques et d'oxyde. Le culot métall ique, aprés l'expérience, ¡¡t 
pesan plus que 2 5 o gr. Aprés 5 minutes de chauffe, nous avons done 
distillé 5o gr. de cuivre. 

Une deuxiéme expérience, faite avec le meme poids de cuivre el 
la meme intensité^de courant, ne nous a donné, aprés 6 m., qu'un 
résidu de 140 gr.; ce qui nous indique une volatilisation de ifiogr, 
de metal. 

Enfin une iroisiéme expérience, d'une durée de 8 m., nous 1 
fourni, en partant du meme poids de cuivre et d'une meme densite 
de courant, un résidu de 67 gr . , c'est-á-dire une volatilisation de 
2 3 3 gr. de metal 

Si Ton examine le dépót condensé sur le tube froid, on remarque 
que, en particulier dans la derniere expérience, il est formé d'un feu-
trage de filaments de cuivre de 5 m m . á 7 mm. d'épaisseur. L'as-
pect de ees derniers rappelle celui de l'argent filiforme. Ce íeutiagt 
présente, á la loupe, des ramifications légéres, brillantes et srisees, 
qui donnent k la masse l'aspect d-e velours. Certatns de ees filamenis 
ont l'aspect de feuilles de fougéres dont les frondes seraient arron-
dies. Leur couleur varié du rouge au jaune et présente de beaux 
phénoménes d'irisat on La densité de ce cuivre disul lé , lorsqu'on 
l'a traite par l'acide acéuque pour enlever une petite quantité de 
chaux qui le souiile, est de 8 , 1 6 . Cette densité est plus faible que 
celle du cuivre fondu, ce qui t i enta l'oc;lusion d'une petite quantité 
de gaz C2). D'aprés Kahlbaum. Roth et Siedler, la densité du cuivre 
distillé est de 8 , 9 3 2 . Notre échantiilon donne á l'analyse : cuivre; 
0 0 , 7 6 et ne renferme comme impureté qu'une tres petiie quantité de 
chaux et de graphite. La surface de cette masse poreuse s'altére plus 
rapidement á l'air humide que la surface polie du cuivre fondu. Mais 
ses propriétés chimiques, vis-á-vis du chlore, de l'acide chlorhydri-
que, de l'hydrogéne sulfuré ou de l'acide sulfurique sont identiques 
á celles de la limaille de cuivre. Des que le metal est traite par l'acide 
azotique étendu, les irisations superficielles disparaissent aussitótei 
la couleur rouge du cuivre apparait 

La matiére pulvérulente, qui s'est déposée en abondance sur la 
cloche de verre, est formée surtout d'oxyde de cuivre, de chaux vive 
et de sphérules noires . Par conséquent, la vapeur de cuivre, au con-
tact de l'air, a brülé rapidement en fournissant de petits globules 
d'oxyde noír dont quelques-uns renferment encoré au centre une 
tres petite sphére de metal rouge. 

Enfin, entre la surface du four et celle du couvercle, ainsi que sur 
les électrodes, on rencontre un grand nombre de petites gouttelettes 
de cuivre métallique d'un rouge plus ou moins foncé . On trouve 
parfois quelques petites aiguillee déliées de cuivre ou de petits cris-
taux sous forme bien nette. 

Le metal qui restait dans le creuset a fixé une petite quantité de 
fer, de chaux et d'alumine provenant des impuretes des électrodes, 
Mais, ce qui est beaucoup plus important, ce metal contient du gra­
phite^ 

Lorsque le courant vient d'etre arrété et que le cuivre est en 
pleine ébullition, si l'on sort le creuset du four, et qu'on le laisse 
refroidir lentement, on voit bientót apparaítre une croüte qui flotte 
sur le cuivre en fusión. Des que la selidification commence sur le 
pourtour, on voit nettement de petits cristaux de graphite sortirdu 
metal, puis la masse en fusión se boursoufle et il se produit un 
abondant dégagement gazeux. Difíerents observateurs ont deja 
appelé l'attention sur cette solubihté des gaz dans le cuivre 
liquide ( 3). Lorsque le culot métallique est complétement reiroídi, 
si Ton a evité un accés trop rapide de l'air, on voit qu'il est recou-
vert d'une couche onctueuse de graphite, comme ees fontes manga-
nésées produites par un haut fourneau marchant á une allure trop 
chaude. 

Ce graphite, soit amorphe, soit cristallisé, separé par un trai-
tement á l'acide azotique étendu, puis lavé et séché, a une Jensite 
de 2 , 1 2 . Sa température d'mflammation dans l'oxygéne est de 680». 
II renferme comme impuretes, du silicium, "du fer et du magne-
sium qui proviennent du creuset et des é lectrodes. Sa composition 
est la suivante : carbone 9 6 , 2 5 ; cendres 3,36 ; hydrogéne 0 , 2 1 . L e s 

cristaux de graphite et les impuretes se sont concentres entre les 

(') Féry , O é t e r m m a t i o n des points d'ébull i t ion du cu ivre et du ziníi 
Ann. de chim. et de phys., 7» serie , t. XXVIII, 1903, p. 428 

( 2) Carón Comptes rendus, t. UXIII, 1886, p. 1129. , 
j^) Carón De l'absoí ptton de l'hydrogéne et de foxyde de carbone par <e 

cuivre en fusión ¡Comptes rendus', t LX1II, 1866. p . 1120). Hampe , Chem. 
centr . Bl , t. V, p 104. 
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ioints des cellules du metal, ainsi que M. Osmond Ta déjá observé 
dans des circonsiances analogues. 

En sciant le culot de cuivre, puis en polissant sa section et en 
l'exam nant 3u microscope, on reconnaít qu'il renferme un grand 
nombre de petites cavités sphériques. Chacune de ees ge'odes est 
tapissée de cristaux no i i s brillants qui, separes du metal par Facide 
azotique, fournissent de l'oxyde. graphique en les traitant par le 
mélange d'acide azotique fumant et de chlorate de potassium. A sa 
tempéVature d'ébullition, le ruivre dissout done le carbone et l'abon-
donne par le refroidissement spus forme de graphite . 

Si Ton refroidit brusquement le culot de cuivre, encoré á sa tem-
pérature d'(.bullitfon,-dans de l'eau lroide, le metal, au momerít de sa 
solidificaron, roche avec vivacité, et l ' inténeur du culot présente 
alors de grandes cavités remplies de graphite. La teneur en graphite 
éiait au milieu du milieu du culot metaliique de 1,62 pour 100 et sur 
le bord de i ,58. 

Ñous ajouterons qu'en augmentant l'intensité du courant jusqu'á 
8 0 0 A sous 110 v et en prenant un creuset qui puisse contenir 8 kg. 
a 10 kg. de cuivre, il est facile d'en distiller plusieurs ki logrammes 
en quelques minutes. 

Conclusión, — En resume, le cuivre peut étre distillé avec facilité 
au four électrique ; lorsque sa vapeur est condensée sur un corps 
froíd on peut obienir un feutrage de cuivre filiforme présentant 
toutes les propriétés de cuivre ordinaire. A sa temperature d'ébulli­
tion, le cuivre dissout le graphite et l 'abandonne plus ou moins c n s -
tallisé par refroidissement. 

Four é lectr ique bascu lant á so l é c o n d u c t r i c e . — Brevet 
n° 3 5 o . 8 0 2 . Soc ié té a n o n y m e é l e c t r o m é t a l l u r g i q u e ( P r o c e d e s 
Paul GIROD), 16 janvier i g o 5 . 

La plupart des íouis á solé conductrice emplo jés dans l ' indusine 
du carbure de calcmm et dans Pelectrométallurgie sont constitués 
par une carcasse en ler ou en maconnerie dans laquelle on dame un 
aggloméré de graphite de c o r n i e sur lout le fond. La carcasfe 
repose sur un socle quelconque ou sur la plate-forme d'un wagon-
net. Le courant est amené á la masse conductrice d'une facón 
quelconque, quelquefois par le fond lu i -meme, d'autres fois par une 
piéce en fer placee dans le fond du four et mise en relation avec la 
source du courant. 

Le foui qui f<nt Fobjet de la présente invention permet une raeil-
leure utilisation du courant et un rendement plus régulier dans la 
production, par le fait que la c u \ e du four peut basculer et que 
i'écoulement de la matiére produite peut se faire par des t ious de 

F ig . 

coulée de hauteurs différentes au-dessus de la solé ce qui permet 
de parer aux inconvénients résultant de l'usure de cette derniére. 

Le dessin ci-joint, représente á titre d'exemple, une forme de 
construction de la présente invention. 

Dans ce dessin : 
Fig. i est une coupe verticale du four á supports fixes; 
Fig. 2 est une élévation latérale du meme four ; 
Fig. 3 est une élévation latérale du four sur wagonnet . 
Le présent lour se compose d'une carcasse métallique de forme 

ronde, carree, ovale ou quelconque 1. Cette carcasse, au lieu d'étre 
posee sur la plate-forme d'un wagonnet ou sur un socle quelconque, 
est munie de deux tourillons 2 qui permettent de la placer sur les 
supports 3 (fig. 1 et 2) ou encoré sur un wagonnet (fig. 3) sur lequel 
sont fixes des supports analogues, ce qui permet le transport du 
, o u . r . a "'importe quel endroit de la salle et facilite les réparations 
uudit four. Les supports peuvent étre fixes au sol soit par des bou­
lons simples, á demeure 4 , soit par des boulons que l'cn peut enfiler 
dans une plaque de fondation et faire disparakre ainsi compléte-
tnent si, pour une raison ou pour une autre, on doit mettre en place 
un autre four. 

La plaque du fond du four est prolongée en arriére, et forme une 
avancée 5 sur laquelle sont fixes les cables venant de la source du 
courant. La cuve est remplie d'un mélange de graphite et de gou-
dron que l'on pose á chaud el que l'on dame tres fortement'afin 
d'en faire une masse compacte 6 . 

Dans le sommet du four on reserve une cavilé 7 qui sert á rece-
voir la matiére á traiter et aussi á recevoir i'électrode supérieure. 

Au lieu de remplir tout le four d'une masse agglomérée on peut 
aussi le remplir. comme l'indique la fig. 1, au milieu en particuher, 
par des déchets d'électrodes ou des électrodes neuves 8 et damer 
autour de ees électrodes le mélange de graphite et de goudron. 
Pour augmenter la surface du contact entre la tole du four et le 
brascage, on peut disposer sur les fonds et sur les cótés, des pieces 
de fer telles que fer comiere , fer s imple T ou s implement des gros 
boulons pénétrant dans la masse. Le four ainsi const i tué peut étre 
employé immédiatement, mais dans ce cas on a, au debut du chauf-
fage, une forte résistance et l' inconvénient de la production d'une 
forte fumée de goudron qui, par sa combust ión , produit une grande 
quantité de dépót de charbon. 

Pour faire basculer le four, la disposition la plus simple est celle 
indiquée dans le dessin ci-joint : le four est m u m sur les cótés de 
un ou plusieurs anneaux 9 dans lesquels l 'ouvner chargé de la 
manoeuvre du creuset enfile une barre quelconque et s'en sert 
comme d'un levier pour faire basculer le four dont l'équilibre a éte 
calculé pour arriver au moindre efTort. On peut, bien entendu, adop-
ter tout systéme plus compliqué, tel que vis sans fin, manosuvre 
électrique, hydraulique, etc., mais il est préferable d'employer l'ap-
pareil tres simple, décrit plus haut. Si l'ouvrier chargé de la ceulee 
se sert d'un levier tres long, il peut se placer devant le four ou s'il 
préfére se servir d'un levier court, il se place deiriere et n'est ainsi 
pas exposé au grand tayonnement de chaleur de la coulée. 

Les t rousde coulée dans ledit four sont au nombre de deux; lis 
peuvent étre constitués tout s implement par un trou fait dans la 
tole, trou qui se prolonge au travers du brascage. Dans ce cas, on 
rr.et sur la tole une petite bavette, mais pour plus de sécurité et pour 
augmenter la durée du devant du four, et facihter éventuellement le 
remplacement des piéces, on dispose un avant-bec étabh comme 
l'indique le dessin. Cet avant-bec se compose d'un fer en forme de 
Z 10 , une des ailes du Z est fixée sur la tole du four, et l'autre eM 
destinée á reteñir une plaque de fer 11 sur laquelle sont alors fixés 
les avant-becs en fonte ou en fer ou en toute autre matiére appro-
priée 12 . L'avancement produit par ees avant-becs en,fer est rem-
pli soit par le meme brascage, soit par un brascage réfractaire que l ­
conque ou par une petite maconnerie en briques réfractaires. On 
peut aussi du reste y introduire des formes de trous de coulée toutes 
faites. 

Lorsque dans un four fixe ainsi 
c o n s u m é on traite des oxydes ou 
autres fninéraux pour en obtenir 
un metal ou une fonte quelcon-
ques , la solé du four s'use tres 
rapidement, d'oú approfondisse-
ment considerable du creuset. C'est 
pourquoi le présent creuset é lec ­
trique comporte deux trous de 
coulée, lesquels ne servent que 
rarement, l'un comme trou de cou­
lée pour les laitiers, l'autre pour 
le métai. Au contraire, pendant 
que le four est encoré assez haut 
pour que l'on puisse couler par le 
trou supérieur, le trou inferieur 
reste bouché et Fon ne s'en sert 
généralement pas pour la coulée 
du metal. Cependant, au bout de 
quelque temps, la solé s'est appro-
fondie, le metal ne sort plus ré-
guhérement par le trou de c o u ­

lée supérieur. On perce alors le trou de coulée inferieur et l'on peut 
ainsi arriver á couler toujourst tres réguliérement jusqu'á ce que 
l'usure du four exige un brascage nouveau. 

Le principal avantage du présent four est sa propriété de basculer 
pour la coulée . Dans un four fixe on n'arrive jamáis á extraire tout 
le metal qui s'y irouve, surtout lorsque le metal fabriqué dans ledit 
four use la solé et l 'apprcfondit; la régularité de composition uu 
metal s'en ressent beaucoup. Avec le présent systéme de four bascu-
Jant on extrait toute la masse á chaqué coulée et l'on arrive ainsi á 
une composit ion et un rendement réguliers. 

Le four repose sur ses supports soit par l ' inteimédiaire d'un 
porte-touril lons i3 (fig, 2) boulonné sur les supports, ou 14, c o m m e 
l'indique la fig. 3. Dans ce cas ont met généralement sur le support 
une contre-plaque en fer 1 5, laquelle, ainsi que le support, sont pereés 
de trous carrés, rectangulaires ou ovales, dans lesquels on enfile la 
piéce 16 qui ne peut alors plus bouger. II y en a une de chaqué cóté 
de l'arbre portant le four et, au besoin, on peut m e t t i e u n e contre-
plaque par-dessus, comme l'indique le dess in, afin d'évitirr la levée 
de l'arbre. 

Le four ainsi décrit forme done l'un des póles,; l'autre póle est 
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constitué par une electrodo libre de graphite de forme et tíf d imen-
sions appropriées. 

Resume . — Un four électrique á soie conductrice formant l'un des 
póles, permettant de re'gulanser le rendement et les coule'es par la 
suspensión de ce four sur de.ux tourillons portes par des supports 
fixes ou par un wagonnet, donnant atnsi la possibilite de basculer ce 
four á la main ou mécaniquement et de produire la coulée par celui 
des orífices de coulée dont la hauteur correspond á l'etat d'usure de 
la solé, l'autre póle étant constitué par une electrodo libre. 

SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DES ELECTRICIENS 

Séance du 0 janvier 1906. 

Communica t ion sur l e s é ta lons m e r c u r i e l s de r é s i s t a n c e 
é l e c t r i q u e , par E d . GUILLAUME. 

Les causes de variations d'un étalon au mercure peuvent provenir 
des variations : i»de la forme géometrique de laco lonne mercurielle, 
1° de la pureté de mercure, 3 o de la temp¿rature et 4° de la pression 
auxquelles íl est soumis. 

Cette derniére cause de variation est piatiquement nulle dans les 
limites de pression entre lesquelles on peut étre appellé á opérer. 

La premiére cause provient du déplacement du zéro par suite de ce 
fait que le verre tend á se contráete!". Au üureau inte^national des 
poids et mesures on a constate une variation de o ,o5 degré pour une 
période de 2 0 ans, ce qui coi responda une variation de volume d'un 
tube en verre dur de 2,5 mil l iomemes. Avec un verre en cristal la 
variation est 6 fois plus grande. Ces altérations sont d o ñ e e n real.té 
tres petitcs. 

Les impuretés du mercure causent des perturbations bien plus 
grandes , c'est ainsí qu'avec un dix-mil l iéme de cuivre on a des 
variations de résistance de l'ordre du mill iéme. 

M. Guillaume a entrepris avec grand soin d'étudier la variation 
de la résistivité du mercure avec !a température. II a trouvé qu'entre 
o et 1 0 0 o la variation de la résistivité était représentée la relation: 

Z?q = / ? 0 (t - j - 0 , 0 0 0 881 O - ) - 0 , 0 0 0 001 0 1 0 O 2 ) 

D'autres expérimentateurs, notamment MM. Kreichgauer et Jaeger, 
á l'Institut physico-technique de Charlottenbourg, et M. Smith au 
National Laboratory, sont arrivés á des formules concordant tout a 
fait avec ¿elle de M. Guillaume. 

Ces formules sont en désaccord avec l'ancienne formule classique 
de Mathiesen ; de o á i o o u l'écart atteint 3o °/ 0 . 

I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

A v i s d e C o n c o u r s 

La SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, SCIENCES ET INDUSTRIE DE LYON a 
estimé qu' i l était intéressant d'exposer au public de la región 
lyonnaise les applicat ions du petit moteur électrique aux usa-
ges domes t iques . La grande cité industr iel le de Lyon, deja 
abondamment pourvue de réseaux de distr ibution d'énergie 
électr ique, et appelée á devenir l 'un des plus grands centres de 
consommation de lx houille blanche grace á la proximité des 
puissantes chutes hydraul iques des Alpes, de Savoie et du 
Dauph iné , devrait voir se mult ipl ier rapidement ces appl ica­
t ions du petit moteur électrique aux usages domestiques qu 'on 
rencontre si nombreuses en eertaines villes de l 'é tranger; 
cependant elle ne progresse qu 'avec lenteur dans cette voie. II 
y a done un intérét de tout premier ordre á mettre sous les 
yeux du public lyonnais des exemples nombreux et variés de 
ces appl icat ions, afin de les lui faire connai t re , apprécier et 
employer , afin aussi d'en provoquer de nouvel les . 

La Chambre de Gommerce de Lyon qui a fait le plus b ien-
veillant accueil á cette idee de mettre en évidence et de déve-
lopper ces applications, a bien voulu en cette c irconstance 
préter son précieux concours á la Société d 'Agriculture, Scien­
ces et Industr ie . 

La section du Génie civil de cette Société a done decide 
d 'organiser pour jui l le t -aoút 1906 un Concours et une Expo-
position des diverses applicat ions du moteur électrique aux 
machines de l'atelier familial et aux usages domes t iques . 

Dans ces applicat ions sont compris , á titre indicatif et non 
limitatif : l 'emploi des électro-moteurs á la commande des 
machines á coudre , á broder , á tr icoter; l 'adaptation des petits 
moteurs aux venti lateurs d 'appartement , aux t ransporteurs , aux 
nouvelles machines de nettoyage par le vide des tapis, tentures , 

boiseries, etc. ; l 'attelage des petits moteurs électriques att( 

tours d 'horlogerie , aux .scies á découper, aux hachoi r s , tournt, 
broches, machines á cirer les parquets e t ieschaussures , etc.,eiCi 

Le concours est limité aux appl icaüops des petits moteujj 
électriques dont la puissance est inférieure á un cheval . 

II est toutefois expressément indiqué que le moteur électri 
que appl iqué aux mériers á tisser ne sera pas admis á ce con. 
cours . La Société d 'Agricul ture , Sciences et Industr ie estime 
en effet que cette question est d 'une . impor tance et d 'un inte'réi 
tels qu'e(le pourra donner lieu ul tér ieurement á un concotir¡ 
spécial. 

Les cons t iuc teurs et inventeurs qui désirent prendre parta 
ce Concours et ont 1'intentio.n de faire figurer leur machines os 
appareils á l 'Exposi t ion qu ' i l comportera , doivent se fa¡r¡ 
inseriré au siége de la Société ( 3o , quai Saint-Antoine) avam 
le i 0 1 ' mai 1906. 

L 'Exposi t ion publ ique des machines et appareils soumisan 
Concours s 'ouvrira le i e r jui l let . — E n conséquence les con-
c u n e n t s devront prendre leurs disposit ions pour faire par-
venir avanr le i5 ju i í i ' á la Société les objets qu ' i ls désirent 
exposer. 

Les opérati ms du jury commenceront le I E R juillet pouht 
terminer le i5 du meme mois par la dis t r ibut ion des recom­
penses. L 'Expos i t ion , ouverte le i e l ' juillet, sera cióse lt 
15 aoút. Elle pourra a¡n<d etre visitée par les membres é 
Congrés de l 'Association Francaise pour l 'avancemeot du 
Sciences, qui tiendra cette année sa session, a Lyon, au cora-
mencement du mois d 'aoüt . 

Les concurrents devront accompagner l 'en^oi de leuis ma­
chines ou appareils de notices explicatives détaillées. 

Le Concours n 'aura lieu que sur des 'machines ou appareils 
en état de fonciioñ'ner sous les yeux du ju ry . Celui c¡ ne 
jugera pas des applications qui ne seraient représentées qti< 
par des plans , dessins ou photographies ; toutefois, ces dessins, 
plans ou photographies pour ron t étre adrms dans la salle d'ei-
position pub l ique , ainsi que toutes les publ icat ions techniques 
ayant trait aux appl icat ions domest iques des petits moteurs 
électr iques. 

Le but essentiel du C o n c o u r s , étant de mont re r le petit 
moteur dans ses applications^ il n 'aura , par conséquent, pas 
lieu sur des moteurs seuls, sans apparei ls ou machines con-
mandées, non plus que sur ces apparei ls ou machines non 
munies de leur moteur . Les concurren ts devront présenter des 
ensembles composés de moteurs et de machines constituant 
Tapplication complete qui devra permettre d'en apprécier 1'uti-
lité et le bon fonct ionnement . 

Dans le classement, le jury t iendra compte : i° De l'adapta 
t ion judicieuse du moteur á son appl ica t ion ; i° des conditions 
économiques de bon fonct ionnement et d ' ins ta l la t ion; 3 u d e Vé' 
sence de bruit , de trépidation et de danger dans le fonctionne­
ment . Les recompenses consisteront en : un premier prix : mi-
daille d ' o r ; deux seconds prix : médailles de ve rmei l ; quatte 
troisiémes prix : médail les d 'argent. 

Une somme de 3 o o franes pour ra étre at tr ibuée, en totalilt 
ou en partie, aux inventeurs ayant exposé les applications 
pratiques les plus originales du petit moteur aux usages dom* 
tiques 

N . B. — L'exposit ion est absolument gratui te et toutes fací' 
lites sont procurées aux exposants pour s'y faite représenter, 

Les courants employés ¿ Lyon sont : le courant continu 
120/13o volts , les courants alternatifs m o n o et triphasés 
110/120 volts. 

R é g l e m e n t a t i o n d e s B a r r a g e s 

La loi de 1898 sur le régime des eaux dans son article 11 
dernier paragraphe, avait annoncé un « réglement d'AdminK 
ce tration publ ique pour dé te rminer Ja forme de 1'instrucM 
« qui doit preceder les arréts des Préfets, relatifs aux aututtsí' 
« t ions de passage sur leo riviéres non navigables . » 

Ce réglement a paru le I E R aoút 1905 ; il n ' a paru á VOffi* 
que le i w novembre dernier . Une circula i re du 22 novel* 
bre 1905 le porte á la connaissance des préfets, en falsa» 
remarquer que sur la circulaire du 28 octobre 1841 , qui a v a l 

été suivie jusqu'á ce jour, ce décret compor te deux modinc* 
t ions intéressantes : , 

i" Suppress ion de la premiére enquete remplacée par 
visite de l ' ingénieur ; 
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, 0 Nécessité de consulter le Minis t re de l 'Agricul ture lorsque 
la "chute projetée devra avoir , en moyenne , une puissance 
supérieure á ioo poncelets. . , . 

Nous donnons ci-aprés : i° La circulaire du 22 novem-
bf'e 1906: 2 o Le texte du décret du i o r aoüt io,o5. 

C I R C U L A I R E DU M I N I S T É R E D E L ' A G R I C U T U R E 
Oirection de V Hydraulique et des Améliorations agricoles. 

Par i s , le 22 novembre i g o 5 . 

Le Ministre de l 'Agricul ture , á Monsieur le Préfet du dépar-
tement d 

Un décret du i o r aoüt 1905, inséré au Journal Officiel du 
i«r novembre suivant, et rendu par appl icat ion de Fárdele 12 
de la loi du 8 avril 1898, determine les formes de Finstruct ion 
qui doit preceder les autor isát ions d 'ouvrages sur les cours 
d'eau non navigables ni flottables. 

Ce décret modifie sur pl'usieurs points les er rements suivis 
jusqu'á ce jour en matiére de réglementat ion des barrages, et 
mon Administration fait préparer des ins t ruct ions détaillées en 
vue de préciser les condi t ions d 'applicat ion du nouveau décret. 

Ces instructions vous seront p rocha inement envoyées . 
Mais en attendant, je crois devoir appeler votre attention sur 

les deux points suivants : 
La premiére enquéte de vingt jours , par laquelle s 'ouvrait 

autrefois Finstruction des demandes en établisseaient d 'ou­
vrages étant suppr imée, celle-ci débutera désormais par la 
visite des lieux qui doit étre faite par Pingénie'ur ordinaire du 
Service hydraulique. 

En cas de construct ion d 'un barrage noyant les rives á 
Famont, ou lorsque la chute projetée devra avoir une p u i s ­
sance moyenne supérieure á 100 poncelets, vdus aurez á me 
soumeitre le dossier de 1'afFaire aprés la c lóture de Fenquéte . 

Je vous serai obligé de teñir des main tenant la main á ce que 
le'décret du i1"1" aout 1905 réeoive son application intégrale 
dans votre département , en ce qui concerne les établissements 
sur les cours d'eau dont j 'ai la sur veil lance. 

Vous trouverez ci-inclus le texte du décret. 
Je vous prie de m'accuser récept ion de la présente circulaire 

dont j'adresse ampüa t ion á MM. les Ingénieurs du Service 
hydraulique. 

Le Ministre de l'Agricnlluve, 
J . R ü A ü . 

D E C R E T DU i « A O U T i 9 o 5 

Le Président de la Républ ique francaise, 
Sur le rapport des Minis t res des Travaux publics et de 

l'Agriculture, 
Vu la loi du 8 Avril 1898 et no tamment : 
I .L'article 12 (Ti tre I I . — Cours d'eau non navigables et non 

flottables), ainsi concu : « Les préfets statuent aprés enquéte 
sur les demandes ayant pour objet : 

« i° L'établissement d 'ouvrages intéressant le régime ou le 
mode d'écoulement des eaux ; 

« 2° La régularisation de Fexistence des usines et ouvrages 
établis sans permission et n 'ayant pas de titre legal ; 

« 3 U La révocation ou la modification des permissions pré -
cédemment accordées. 

« La forme de Finstruct ion qui doit preceder les arrétés 
des préfets est déterminée par un réqlement d ' insiruct ion 
publique. » 

II. Les articles 41 et 43 (Ti t re IV. — Fleuves et riviéres 
navigables ou flottables), ainsi concus : 

« Art. 41. — Les préfets statuent, aprés enquéte, et sur Favis 
des ingénieurs el sauf recours au Ministre , sur les demandes 
ayant pour objet de faire des prises d'eau au moyen de 
machines lorsqu'i l est constaté que, eu égard au volume des 
cours d'eau, elles n 'auront pas pour effet d'en altérer le régime. 

« Art. 43. — Toutes autres autor isá t ions ne peuvent étre 
accordées que par décrets rendus , aprés enquéte sur Favis du 
Conseil d'Etat » ; 

Le Conseil d 'E ta t en tendu , 
Decrete : 

TITRE 1 e r 

FORME DES DEMANDES. 

, ARTICLE PREMIER. — Tou te demande relative á Fun des objets 
v>sés par les articles 12 , 41 et ¿3 de la loi du 8 avril 1898, 
savoir : 

Sur les cours d'eau non navigables et non flottables : 
i° L'établissement d 'ouvrages intéressant le régime oü le 

mode d.'écoulement des eaux ; 
2 o La régular isat ion de Fexistence des usines et ouvrages 

établis sans permission et n 'ayant pas de titre l ega l ; 
3 o La révocation ou la modification des permissions p récé -

demment aeccordées. 
Sur les fleuves et riviéres navigables ou flottables : 
a) Les prises d 'eau au moyen de machines , lorsqu ' i l est 

constaté qu 'eu égard au volume des cours d 'eau, elles n ' auront 
pas pour effet d'en altérer le régime ; 

b) Les autorisát ions qui ne peuvent étre accordées que par 
décret . 

Doit étre adressée au préfet sur papier t imbré . 
ART. 2. — S'il s'agit d 'une premiére autor isat ion, la 

demande doit énoncer d 'une maniere distincte : 
i° Les noms du cours d'eau et de la commune sur lesquels 

les ouvrages doivent étre établis, les noms des établissements 
hydraul iques places immédia tement en amont et en a v a l ; 

2° L 'usage auquel Fentreprise est destinée ; 
3 o Les changements presumes que l 'exécution des t ravaux 

doit appor ter au niveau et au légime des eaux, soit en amont , 
soit en aval ; 

4 o La durée probable des t ravaux. 
Sur les cours d'eau non navigables ni flottables, lorsqu ' i l 

s'agira d 'un barrage comportant la submers ion des rives en 
amont , la demande devra étre accompagnée d'un projet com-
plet du barrage, ainsi que d 'un mémoire justifiant les d isposi -
t ions projetées et faisant connai t re le mode de fonctionnement 
de Fouvrage. 

Dans tous les cas, le pét i t ionnaire doit, en outre , justifiér 
qu'il a la l ibre disposi t ion du sol sur lequel les ouvrages do i ­
vent étre exécutés, et no tamment celle des rives dans le cas oü 
un barrage doit étre áiabli . 

ART. 3 . — S'il s'agit de modifier ou de régulariser un éta-
blissement préexistant , le propr ié ta i re doit fournir , autant que 
possible, outre les renseignements ci-dessus me->tionnés, une 
copie des titres en ver tu desquels cet établissement existe. 

TITRE 11 

INSTRUCTIONS DES DEMANDES. 

ART. 4. — La demande est soumise á une instruct ion dans 
les formes ci-aprés déterminées : 

Le préfet t ransmet la demande á Fingénieur en chef compétent . 
Si les services d ' ingénieurs de plus ieurs dépar tements sont 

intéressés, les préfets se concertent pour désigner celui á qui 
sera contiée Finstruct ion de Faffaire. 

E n cas de désaccord, la désignation est faite par le Min i s t re , 
L ' ingénieur en chef t ransmet la demande á Fingénieur o rd i ­

naire qui procede á la visite des l ieux. 
ART. 5. — L' ingénieur ord ina i re , aprés s'étre assuré dU 

moment oü la visite des lieux peut etre faite ut i lement , annonce 
son arrivée aux maires des diverses communes intéressées, avec 
invitation de donner á cet avis la publici té nécessaire. 

11 prévient directement le pét i t ionnaire , les présidents des 
syndicats, s'il en existe sur le cours d 'eau, les mariniers les 
plus experimentes , s'il s'agit d 'une riviére navigable ou flot-
table, et toutes autres personnes dont la présence lui parait 
utile et pour lesq.uelles il pense que cet avertíssement direct est 
nécessaire. 

L'avis de la visite de l ' ingénieur est, par les soins du maire, 
publié a son de t rompe ou de caisse et afriché. au lieu ordinaire 
d'affichage des actes administrat ifs . Ces formalités doivent étre 
remplies au moins huit jours avant la date fixée pour la visite 
de Fingénieur . L 'accomplissement en est certifié par les maires 
des communes oú elles ont été prescrites. 

ART. 6. — L' ingénieur ord ina i re procede á la visite des lieux 
en présence des maires ou de leurs représentants et des intéres­
sés ou de leurs mandata i res . 

II dresse, séance tenante, un procés-verbal dans lequel il 
ind ique , d 'une maniere circonstanciée, Fétat des lieux, les 
repéres qu ' i l a adoptes, les renseignements qu'i l a recueill is, 
les résultats des expériences qu' i l a faites. II y ajoute les obser-
vations qui auront été produi tes , no tamment les conventions 
amiables qui auraient pu intervenir entre les intéressés. 

Lecture de ce procés-verbal est donnée aux personnes pré-
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sentes, qui sont invitées á le signer et á y insérer sommai re -
ment leurs observat ions, si elles le jugent convenable. 

A R T . 7 . — Les formalités prescrites par les anie les 5 et 6 ne 
sont pas applicables aux demandes de prises d'eau par 
machines visees au paragraphe a de l 'article i o r du présent 
décret. 

ü en est de méme sur les cours d'eau non navigables ni flot-
tables, lorsque les ouvrages projetés ne comportent pas l 'éta-
bl issement de barrages et lorsque le préfet juge qu^ils ne sont 
pas de nature á moditier profondément le régime des eaux. 

A R T . 8 . — L' ingénieur ordinai re rédige un rapport dans 
lequel il présente l 'exposé de l'affaire, decrit l 'état des l ieux, 
discute les opposi t ions et motive ses proposi t ions relatives aux 
condi t ions techniques á imposer au pét i t ionnaire . 

S'il conclut á Fautorisat ion, il joint á son rapport un projet 
de réglement, un plan et des nivel lements . II adresse toutes les 
piéces de Finst ruct ion á Fingénieur en chef. 

Celui-ci les t ransmet , avec son avis, au préfet. 
A R T . 9 . — Des la réception des piéces de Finstruction, le 

préfet o rdonne , par un arrété, l 'ouverture d 'une enquéte. 
Cet arrét p re se ra le dépót, á la mairie de la commune oú les 

travaux doivent étre exécutés, du dossier comprenant la 
demande, ie projet de réglement rédigé par les ingénieurs , les 
plans et nivel lements qut Faccompagnent . 

Un registre destiné á recevoir les observat ions des intéressés 
est ouvert á la mairie de cette commune . 

Si Fentreprise paraít de nature á étendre son effet en dehors 
du terri toire de la c o m m u n e , Farrété designe les autres com-
munes dans lesquelles Fenquéte doit étre ouverte et aux ma i -
ries desquelles il sera déposé un dossier avec registre spécial. 

Si ees communes appart iennent á plusieurs départements , 
les préfets se concertent pour o rdonner Fouverture et la pub l i -
cation de Fenquéte dans leurs dépar tements respectifs. 

A R T . 1 0 . — L'arrété prefectoral fixe le jour de l 'ouverture de 
Fenquéte, qui aura une durée de quinze jours . 

II est, par les soins des maires , affiché au lieu ordinaire 
d'alfichage des actes administratifs et publié á son de t rompe ou 
de caisse, huit jours avant la date d 'ouver ture de Fenquéte . 

L 'accomplissement de ees formalités est certifié par les ma i ­
res des communes oú elles ont été prescrites. 

A R T . I I . — A Fexpiration du déla i de quinze jours , les mai­
res des communes oü des registres ont été ouverts closent et 
arrétent ees regis tres . 

l is les t ransmettent . avec leur avis motivé, au préfet, qui con­
sulte les ingénieurs sur les résultats de Fenquéte. 

Si Fenquéte a porté sur plusieurs départements , les résultats 
en sont centralisés par le préfet du dépar tement oü se trouve le 
siége principal de Fétablissement. lis sont accompagnés de 
Favis des ingénieurs et des préfets des autres départements 
intéressés . 

A R T . 1 2 . — S i d'aprés les résultats de Fenquéte, les ingé­
nieurs appor tent á leurs premieres proposi t ions quelque chan-
gement de nature á provoquer de nouvelles opposit ions, il est 
procede á une nouvelle enquéte de quinze jours . 

A R T . I 3 . — Si d 'autres services publics sont intéressés á 
Fétablissement, á la modification ou á la suppression de 
Fouvrage , les chefs de ees services sont consul tes . 

Si Fouvrage e s t eompr i s dans la catégoriedes travaux mixtes, 
il est procede á Finstruct ion suivant les regles édictées par les 
lois et décrets sur la matiére. 

Dans le cas oü l'affaire est portee devant la Commiss ion mixte, 
la délibérat ion prise par cette Commiss ion est notifiée au p r é ­
fet, s'il est compétent pour s ta tuer . 

L'arrété prefectoral doit étre conforme aux conclusions de la 
Commiss ion mixte . 

A R T . 1 4 . — A p r é s l 'accomplissement de ees formalités, le 
préfet statue si l'affaire est de sa compétence . 

Toutefois , sur les cours d'eau non navigables ni flottables, 
lorsqu ' i l s'agit d 'un barrage compor tan t la submersion des 
rives en amont , ou lorsque la chute projetée devra avoir en 
moyenne une puissance supérieure á 1 0 0 poncelets, le préfet 
devra, avant de statuer, soumett re le projet au Ministre de 
Fagr icul ture . 

En cas de rejet de la demande , le préfet notifie immédiate-
ment sa decisión motivée au pé t i t ionna i re . 

Si Fautorisat ion doit étre accordée par décret, le préfet trans. 
met le dossier, avec ses p ropos i t ions , au Ministre compétent 

A R T . I 5 . — L o r s q u e Fouvrage á établir emprun te le sol<|e 

plusieurs dépar tements , Fenquéte est ouverte dans les condb 
tions prévues aux anieles 9 , 1 0 et 1 1 du présent décret. 

Si l'affaire est de la compétence préfectorale, il est statué par 

un arrété un ique signé par les préfets des départements inte, 
ressés. 

En cas de désaccord, il est statué par le Minis t re compétent, 
Si Fautorisat ion doit étre donnée par décret , le Ministre est 

saisi par le préfet du dépar tement oü se t rouve le siége princi 
pal de Fétabl issement . 

Sur les cours d 'eau non navigables ni flottables, le préfet nt 
peut ouvr i r Fins t ruct ion en revisión d 'un réglement existant 
qu'avec Fassentiment du Ministre de Fagr icu l ture . 

TITRE III. 

RÉCOLEMENT DES TRAVAUX. 

A R T . 1 6 . — A Fexpirat ion du délai fixé par Facte d'autorisa' 
tion pour Fexécution des travaux, Fingénieur o rd ina i re se trans­
porte sur les lieux pour vérifier si les t ravaux ont été exé.utés 
conformément aux disposi t ions prescri tes, et rédige un procés-
verbal de récolement en présence du pét i t ionnaire , des maires 
ou de leurs représentants e t d e s intéressés, convoques á cet eftet 
dans les formes établies par l 'article 5 du présent décret . 

Si les travaux exécutés sont conformes aux conditions de 
Fautor isa t ion, ou si les différences reconnus sont peu impor­
tantes et ne donnent l i eu á aucune réclamation, le préfet en pro-
n o n c e la récept ion. 

Si les travaux s'écartent des disposi t ions imposées, mais ne 
sont pas de nature á causer des dommages , le préfet invite le 
pét i t ionnaire á régulariser sa s i tuat ion. 

S'il s'agit, au contraire, de différences qui sont de nature á cau­
ser des dommages , le préfet met immédia tement le pétitionnaire 
en demeure de satisfaire, dans un délai determiné, aux condi­
t ions de Fautor isat ion. 

A Fexpirat ion de ce délai, si la mise en demeure esl restée 
sans effet, le préfet prend les mesures nécessaires pour faire 
c e s s e r l e d o m m a g e et p rononcer , s'i.l y a l ieu, le retTait de Fauto­
risation . 

Sur les cours d'eau non navigables ni flottables, lorsqu'il 
s'agit des entreprises visees au paragraphe 2 de l 'article 14, 
toutes les fo is que les travaux exécutés ne seront pas conformes 
aux condi t ions de Fautor isat ion, le préfet devra soumettre le 
procés-verbal de récolement au Minis t re de Fagricul ture , sauf 
en cas d 'urgence, á prendre les mesures nécessaires, par appli-
cation des paragraphes 4 et 5 du présent ar t icle . 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

A R T . 1 7 . — Lorsqu ' i l y a lieu de prononcer le retrait d'auío-
risation par applicat ion des articles 1 4 et 4 5 de la loi du 
8 avril 1 8 9 8 , il est statué d a n s les formes établies par les arti­
cles 9 , 1 0 , I I , 1 2 , i3 et 1 4 du présent décre t . 

L 'enquéte s 'ouvre, en ce cas, sur les propos i t ions formulées 
par les ingénieurs . 

A R T . ( 8 — Le préfet peut , so i t sur la p la inte des intéressés, 
so i t sur la proposi t ion des ingénieurs , aprés en avoir donné 
av i s au propriétaire , proceder au réglement d'ofrice d'établisse-
ments existants non réglementés. 

Les réglements d'ofñce sont soumis aux mémes formalités 
que les demandes présentées par les part icul iers . 

A R T . 1 9 . — Les disposi t ions du présent décret ne sont pas 
applicables aux autorisat ions d'établissements temporaires . 

A R T . 2 0 . — Les Ministres des t ravaux publics et de Fagri­
cul ture sont chargés chacun en ce qui le concerne , de Fexécu­
tion du présent décret, qui sera publ ié au Journal Officiel de 
la Républ ique francaise et inséré au Bulletin des lois. 

Fait á Paris , le i e r aoüt 1 9 0 5 . 
Emile LOUBET. 

Par le Président de !a République : 
Le Ministre des Travaux publics Le Ministre de VAgr¡culture, 

D R GAUTIER. J. RUAU.  

.4» 
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B I B L I O G R A P H I E 

Tous ceux qui ont á travailler la matiére, les ¡ngénieurs en sont, 
ont intérét á se rendre compte de ses propnétés , done k Véprovver 
avant de l'employer. 

Ce besoin n'est pas nouveau peur 1 homme et, pour se reconnaitre 
dans la multiplicité des procedes d'essai que la tradition de ses pré-
décesseurs luí a enseignee, il a ordonné les résultats et essayé de les 
systématiser selon certaines hypothéses , sur lesquelles il a appuyé 
ensuite des inductions qm lui ont servi a tenter de nouvel les 

^[fe^progrés de la technologie aidant, il a enrichi sa collection de 
matériaux par l'adjonction de nouvelles subtances, tt alors, l ' incon-
vénient dont il était sorti, par le secours des premieres systhémati-
sations et des premieres hypothéses , s'est reprodutt. Les théories se 
sont tiouvées en défaut et l 'empinsme a de nouveau régné en maítre. 

11 semble que nous en soyons de nouveau á ce stade, et M. Bouasse 
vient nous apporter ses réflexions sur ce sujet. II nous incite á penser 
que nous aurions tort de trop nous attarder á vouloír mouler la 
réahte sur les anciennes théories et que nous avons plus de profit a 
expérimenter, mesurer, systématiser de nouveau se lon d'autres modes 
pour essayer de trouver une approximation de la loi de la matiére 
plus grande que celle que nous ont léguée nos devanciers. A ce titre 
son ouvrage ( i ) est de bon conseil pour l'ingénieur qui a le devo irde 
comprendre la signification des théories et souvent d'improviser des 
méthodes d'essais sous l'empire de circonstances pressantes. 

Quand on voit ce qu'avec le secours des anciennes théories les 
constructeurs de ponts et les artilleurs sont arrives á faire du metal, 
on se preud á rever á l'extention encoré insoupconnée que les nou­
velles théories, dont M.Bouasse est le prophéte, permettront d'obtenir 
dans le dómame des réalisations pratiques. 

Des les premieres pages, cet auteur declare que la théorie de la 
résistance spécilique des matériaux ne doit pas se cantonner unique-
ment dans l'exposé des lois qui régissent les propriétés mécaniques 
des métaux, ainsí que la pratique courante des travaux industriéis 
peut inciter á le faire. La théorie doit étre genérale et étre satisfaite 
par un matarían quelconque. 

Le traite qu'il nous donne a, conformement au sous-titre qu'on ht 
sur la couverture, pour objet de montrer en quoi le travail molécu-
laire de la matiére, sous l'influence de causes mécaniques externes, 
est, par la reaction des foices moléculaires internes, différent de ce 
que les anciennes hypothéses traduites par des coefficients constants 
pourarient faire croire. 

C o D i m e ses devanciers, M. Bouasse analyse d'abord les déforma-
tions parfaitement élastiques, cas ideal, qui sert á tracer le program-
me des recherches ultérieures, qu'il dépasse tres vite avec grande 
raison du reste, en analysant l'élasticité retardée, les déformations 
permanentes, visqueuses, non visqueuses; en disant, ce que sont 
l'écrouissage et l'hystérésis. II- nous améne ainsí á la not ion des 
déformations homogénes et non homogénes , renversables et non 
renversables, nous fait pressentir le role que la chaleur joue dans 
ees phénoménes et nous montre que jamáis u n t y p e unique de défor-
mation n'est i éalisé, mais qu'il y a toujours superposition de plusieurs 
modahtés,et que la vitesse avec laquelle se propagent les ébranle-
ments déformants est un facteur de grande importance. 

Chemin faisant, il indique de tres intére^sants dispositifs d'expé-
nence plus simples que ceux qu'on a l'habitude d'employer et d'une 
réalisation relativement facile pour ceux qui n'ont pas á leur dispo-
sition un laboratoire bien monté . 

Maisil nous permettra de regretter qu'il n'ait pas cité dans sa bro-
chure les contributions importantes que nombre d'ingénieuis, et 
dartilleurs en particulier, ont apportées, au courant des vingt der-
meres années, k l'étude de la résistance des matériaux. Dans leurs 
travaux tout ne s'inspire pas des naivetés de Tresca ; nombre sont 
alies plus loin en montrant comment les eft'orts se répartissent par 
plages, harmoniquement d is tnbuées dans les solides, et ont tiré les 
consequences qui en résultent pour les formes de ceux-ci et leur 
nabilete á soutenir l'effort. II nous dédommagera sans doute dans 
un volume ultérieur qu'il nous doit, car il n'a traite dans celui-ci 
que de la tractionet de la torsión, et la compression reste á analyser. 

Uans les derniéres pages de son livre, á plusieurs endroits, 
M- Bouasse qui, au cours de son analyse, a pu constaier combien la 
pratique journaliére des constructions était amenée á s'écarter des 
indications d'une saine théorie tout en se donnant 1'air de proceder 
rationnellement, fait sentir l'antinomie des termes dans lesquels le 
PTl i ? m , e d e s m a .te'riaux se pose pour le physicien et pour l'ingénieur. 

dit a celui-ci, et avec juste raison semble-t- i l , que tant que la 
pratique luí íera, par mesure de sécurtté, quintupler Jes modules 
seion Jesquels la matiére travaille dans les structures qu'il dresse, 
peu impoitera que les termes des équations écrites en application des 

eories aient telle ou telle precisión ; que par suite l'ingénieur 
^ouvera toujours dans de telles conditions la théorie mutile par trop 

m l t i n ^ S S A - I S d - e s m a t é r ¡ a u x . Not ions fondamenta le s relat ives aux défor-
GratiVr e t E R e y q " " r £ t P e r m a n e n t e s - P a r i s ' Gauthier -Vi l lars ; Grenoble , 

A notre avis cependant, il y a, dans cette opinión, une part de 
vérité et aussi une part d'erreur. Pour dégager l'une de l'autre nous 
n'avons qu'á jeter un coup d'ceil en arriére. — II y a cent ans on ne 
connaissait guére que les ponts en bois et en pierre, les plus grosses 
piéces métalliques connues étaient en fonte, et leurs poids máximum 
atteignait rarement cinq tonnes ; l'acier servait á faire des couteaux, 
des sabres et de petits ressorts et pas plus; les théories sur la résis­
tance des matériaux et ses applications étaient tout au plus connues 
de rares init iés, et étaient ce que Bernouilli, Coulomb et Navier les 
avaient faites.— On allait pas á pas, on était timide et on construi-
sait massivement, comme les Romains. Au cours du XIX<¡ siécle sont 
nées de nouvel les théories, fausses, mais moins fausses que les pre­
mieres; la métallurgie a progressé; on a construit avec plus de nar-
diesse et les insuccés ont, somme toute, été rares. Les ingénieurs ont 
le droit de s'enorgueillir de cette performance, et elle est bien faite 
pour montrer que si, pour eux, l'application de la théorie ne se pré­
sente pas de la meme maniere que pour l'éléve appelé á résoudre au 
tableau une application de l 'enseignement de son maítre, elle n'en 
est pas moins un guide précieux. Que les physiciens nous fassent des 
théories plus exactes et nous réduirons á 4 , á 3, á 2 et enfin á 1 le 
multiplicateur de sécurité des coefficients caractéristiques. A ce titre 
done les théories nous importent; mais ce n'est pas á nous de les 
faire, M. Bouasse a ra ison! Ce n'est pas notre métier et nous ne 
sommes pas outillés pour cela ; il nous montre du reste, par son 
exemple meme, que nous pouvons en toute confiance nous en rap-
porter aux physiciens pour s'acquitter de ce devoiret satisfaire á nos 
demandes . 

II y a toutefois lieu de s'entendre sur cette collaboration. 
Que se proposé le physicien en cherchant á édifier une théorie * 

Pénétrer plus avant que ses devanciers la natura rerum, lui arracher 
son secret, s'il le peut ; cueillir le rameau d'or de la vérité. 

Que se propose l'ingénieur ? Creer avec les matériaux qu'il a sous 
la main des outils permettant á l 'homme de mieux vivre sa vie. 

II semble évident que mieux il connaitra la nature des choses , 
plus aisément il creerá des outils commodes et durables. D'oú, pour 
luí, la nécessité d'etre,sinon un physicien (on ne peut pas tout faire!) 
au moins d'étre averti des travaux des physiciens. 

C'est done au physicien qu'il faut revenir. 
Mais celui-lá n'est jamáis contení: 

« Vingt fois sur le métier il remet son ouvrage ». 

La théorie d'hier il la repudie aujourd'hui et celle d'aujourd'hui il 
la dirá fausse demain. Malgré I'espoir qui anime l 'homme il semble 
bien qu'il ne puisse jamáis teñir le vrai duvrai e t q u e l'explication de 
la réalité lui échappe quand il croit Ja teñir, comme un mirage trom-
pant le voyageur du désert. 

II semble a priori que la théorie, la vraie, la définitive, la théorie 
par un grand T, ne peut pas traiter utilement des propriétés méca­
niques des matériaux sans traiter de l'essence meme de ees matériaux, 
et sans s'asseoir sur la connaissance süre que nous pouvons avoir de 
cette essence, sous peine de n'étre qu'un á peu pres ,une approxima­
tion plus ou moins serrée, fonciérement provisoire. Or, pauvres 
humains que nous sommes , depuis Epicure (et meme bien avant lui) 
en passant par Lucréce, Descartes, Leibnitz et tous les chimistes, 
physiciens et philosophes de tous les temps, nous en sommes encoré 
a disputer stérilement sur la matiére et la forcé. Les recentes con-
quétes de la radioactivité sont loin d'avoir aidé á soulever tout le voile , 
c o m m e d'aucuns l'ont cru. Pour les uns il y a du vide entre les 
atomes, pour les autres il n'y en a pas ; l'éther existe pour les uns et 
c'est, pour eux, une maniere de gaz imponderable (?) formé de cor-
puscules tourbillonnants sur lesquels une forcé centrifuge se déve-
loppe ainsi, capable d'equilibrer Jes attractions mutuelles (?). Ceux-lá 
doivent admettre les lorces á distance, qu'ils le veuillent ou non. 
Pour les autres l'attraction n'est qu'un mot. Pour d'autres la matiére 
n'existe pas, il n'y a que la forcé. Pour certains c'est l ' inverse.. . , etc. 
Et il n'est question ici que du monde inánime, le seul dont nous 
ayons á nous oceuper ; l'introduction du facteur conscience et du 
facteur cause originelle n'est pas nécessaire pour nous, heureuse-
ment, la complication qu'ils apportent étant, á elle seule, plus 
grande que toutes les autres réunies ! Quelles discordances ! et fau-
dra-t-il que l'ingénieur atiende que tous les abstracteurs de quintes-
sence se soient mis d'accord avant d'agir ? N o n , év idemment ! 

M. Bouasse Ta bien compris e t i l s'est efforcé, pour son compte , 
non d'édifier á proprement parler une théorie, mais de coordonner 
rationnellement ce que l'usage des choses peut nous apprendre, 
en dehors de toute hypothése sur la constitution intime des corps; il 
se contente de grouper dans un ordre admissible les premieres 
apparences et cela nous semble tres méritoire et tres louable. En 
meme temps il nous avertit que nous ne devons accepter les résul­
tats des théories que sous bénéfice d'inventaire, et lá encoré il nous 
rend un grand service. Trop nombreux en effet sont ceux que le 
vertige mathématique égare au point de leur f a i r e a c c e p t e r comme 
vérité vraie les conséquence rigoureusement déduites de prémisses 
contestables . 

Mais comme il nous faut agir, il nous faut discuter á chaqué 
instant nos actes, et done savoir en quoi les anciennes théories 
peuvent étre encoré des guides sürs et en quoi elles ont fait faillite. 
Ce sont les physiciens qui peuvent nous le diré, et nous devons 
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rtous teñir en unión perpétuelle avec eux et eux avec nous. Les 
eonvictions successives qu'ils se font doivent réagir sur nos détermi-
nat ions; nos demandes doivent orienter au moins quelques uns de 
leurs travaux, et ils doivent savoir comprendre nos raisons d'agir. 
Gelles-ci préteront du reste toujours á la critique tant que nous 
n'aurons pas été mis en possess ion de la ve'nté définitive tout 
ce qu'on peut nous demander, en consctence, c'est d'agir pour le 
mieux des intéréts les plus eleves á nous confies et de ne rien faire 
sans raison suffisante. . . á eux, pretres de la V e n t é , de nous ensei-
gner la vraie doctrine, s'ils le peuvent ! 

Nous ne sortirons done pas, de notre sujet en discutant l'opinion 
de M¡ Bouasse au sujet des essais de traction industriéis pourVétude 
de la résislance des piéces a des efforts autres que des tractions dans 
la direction mime de l'éprouvette. 

II approuve l'essai industriel sur la piéce amenée á sa forme der-
niére, si cet essai reproduit les condit ions d'emploi de la piéce. II 
approuve aussi, non sans quelques reserves, l'essai sur la matiére 
de la piece, á divers stades de son cours de fabrication, pour consta-
ter la conformité au type du cahier des charges. 

Mais il qualifie de dangereux trompe Veeil un essai dont l'inter-
pretation est subordonné k l'état actuel des théories. II peut avoir 
raison, mais la encoré il faudrait s'entendre. Tout est dans l'inter-
prétation. 

II prend, pour concréter sa critique, les essais de traction sur 
éprouvettes prises dans la partie du tube forge d'une bouche á feu 
qu'on fait tomber pour la mettre a sa longueur, et il montre que les 
eftets d'un martelage exageré, augmentent la charge de rupture de 
l'éprouvette et aussi la fragilité du canon. C'est exact et l'ex¿mple 
est bien chois i ; mais il est juste de diré que cette épreuve n'est 
pas la seule á laquelle ont ait recours, et que c'est par l'ensemble 
qu'on juge et non par un résultat partiel. 

Nous n'avons pas á écrire i c i u n traite de construcción des bouches 
á feu, on nous pardonnera done de ne pas préciser davantage. 

Maintenant il est clair que si on s'en tient á une seule nature 
i 'épreuves, et sí on fait abstraction de toute hypothése sur la consti-
tution du metal, il n'y a aucune raison de conclure du résultat d'ex-
périences sur les éprouvettes á la maniere dont le canon se compor­
tera sous l'inrluence de la charge de poudre, év idemment! En effet, 
bien que les diverses zónes tant concentriques á l'ame que longitu­
dinales dans le sens de l'axe. travaillent en partie á la traction, elles 
ont á équdibrer des efforts rapides, tandis que les essais sur les 
éprouvettes se font en general avec lenteur, et que s'ils se font avec 
soudaineté celle-ci n'est jamáis comparable á celle de la deflagration 
de la charge; qu'il y a aussi d'autres eflorts se superposant á 
ceux-lá . 

L'écart entre la réahté du service et l'épreuve artificielle serán 
moins grand si on faisait une hypothése vérifiée sur la constitution 
du metal. 

L'hypothese, on la fait, c'est l'isotropie ! Est-el le vérifiée 1 
M. Bouasse a montré au cours de son exposé que la matiére ne 
reste pas isotrope aprés qu'elle a subi une déformation permanente, 
aussi est-il fondé á maintenir sa critique. 

Mais, en pratique, la fabrication du metal n'est-elle pas arrivée á 
réaliser une isotropie approximative (qu'on nous permette cette 
expresión incorrecte, il ne nous en vient pas d'autre pour faire sen­
tir ce que nous voulons diré), telle que les renseignements donnés 
par les éprouvettes'aient quelque valeur? 

Le fait d'observat.on que les piéces fabriquées depuis 3o ans, et 
dont le metal á été experimenté de diverses manieres, entre autres 
par de telles éprouvettes, font un bon service a quelque valeur, et 
semble montrer que l'homogénéité isotropique du metal est au 
moins a l'état de tendanee dans la fabrication. 

Nous ne prétendons pas justifier aveuglément, mais éclaircir au 
coritraire. 

Nous reconnaissons volontiers que la pratique des éprouvettes 
pou'rrait etre insidieusement trompeuse, si on s'en rapportait exclu-
sivemént a elle, sans discussion. Mais ainsi que nous l'avons écrit 
plus haut on ne s'en tient pas la, on a d'autres exigences encoré á 
Fégard du metal. 

11 hous semble que la Commission des méthodes d'essai a caracté-
risé comme il convient la portee de l'essai a la traction quand elle 
nous a dit dans son rapport du i o mai 1 8 9 3 , dü á la collaboration 
de MM. Baclé et Debray, que' : « L'emploi de l'essai á la trac-
ce t ion. . . est une épreuve qui permet d'apprécier dans quelle mesure 
« le travail de forge a pu rétablir l'homogénéité qu'il s'efforce d'at-
« teindre ». 

II m'ontre á quel point on se rapproche de l'isotropie et si ce 
point est satisfaisant, un peut avoir connance dans la valeur de la 
piéce fabriquée. 

Un mot encoré pour finir. 
L'essai industriel, sur la piéce finie, est évidemment le plus pro-

bant. II ne va pas cependant sans inconvénients. 11 faut, au courant 
de son exécution faire en sorte de ne pas deformer la matiére d'une 
maniere permanente, done la piéce. Le n'est pas toujours tres aisé, 
car pour qu'un tel essai assure d'une sécurité suffisante á l'usage, il 
faut qu'il soit fait avec des condítions plus sévéres que celles de la 
moyenne des cas possibles en pratique usuelle. 

L'essai peut-8tre cher et impraticable (canon de marine, coup de 
2 0 0 0 fr., portee 2 0 kiíonrétres!) 

Si les coefricients caractéristiques de la matiérj>, étaient mieuj 
connus, done la t h é o n e plus avancée, mieux assise, la similitutfc 

mécanique nous permettrait d'expérimenter sur des modeles reduits 
et de pronostiquer avec quelque vraisemblance les résultats que l'on 
serait en droit d'atteindre avec des modeles en vraie grandeur. I.'¡n, 
dustrie, en particulier l'artiilerie, est déjá depuis longtemps entrée 
dans cette voie, mais elle n'y avance qu'á pas comptés : que les phy. 
síciens fassent progresser la théorie et on pourra y marcher de 
maniere plus assurée au grand profit de tous 

Tout cela n'est pas scientifique, nous dira-t-on. S o i t ! C'est ríe 
l'art, de l'art de l'ingénie'ur, c'est de l'empirisme-; mais c'est aussi de 
l'application scientifique. On cherche á suivre la science d'aussi 
prés que possible et a diminuer la part de l'empirisme aveuglejl 
faut bien agir et on ne peut attendre indéfiniment : aussi on fait 
comme on peut, de son mieux, en essayant d'agir le moins sotie-
ment possible , sans oublier que tout est rélatif pour l'homme 
méme la venté scientifique! Au fond de toutes nos connaissances 
n'y a-t-il pas une part considerable d'empirisme (1) . 

Cette reflexión nous reporte á Descartes, le phi losophe, qui vou-
lait que notre esprit n'acceptat ríen sans le contróler par les faits. 
Quaud on s'occupe de Descartes de nos jours, il en f^ut venirj 
M. Parenty, l'auteur des : Tourbiílons de Descartes et la Scienct 
Moder-ne. 

M. Parenty, directeur des manufactures de l'Etat, n'est pas 
un inconnu pour nos lecieurs. Le principe de son jaugeur de 
débit a été exposé ici méme (octobre 1 9 0 4 ) . Mais cette invention 
n'est pas la seule qui soit due au savant ingénieur, l'industrie lui 
doit encoré : un régulateur de débi t ; un régulateur de densité dans 
les travaux d'épuisement; un rhéométre compteur de vapeur; un 
compteur, un partiteur de débit; un siphon de chasse. Ses travaus-
sur l 'écoulement du gaz et la théorie des instruments á vent, déla 
voie humaine et du chant, ont fixé l'attention en France et i 
Fétranger. 

Mais sous le savant se cache un philosophe que la pente de son 
esprit a tout naturellement poussé á faire un retour sur lui-méme et 
á essayer de soulever un peu le voile mystérieux qui fious cache 
la raison des choses. Et, ce faisant, il en est revenu á Descartes,! 
Finventeur du doute méthodique et aussi á l'auteur de cette hypo­
thése féconde et trop tót dédaignée semble-t-il , du tourbillon, du 
mouvement hélicoide qu'on démontrait jadis, dans les cours de 
mécanique rationnelle comme le plus general qu'un corps put pren-
dre. M. Parenty tire un parti lort intéressant des conceptions du 
philosophe tourangeau. 

Avant Descartes l'humanité n'avait pas manqué de grands espiits 
qui lui avaient enseigné l'att de la pensée par l'exemple (il faut 
espérer que la race n'en est pas á jamáis éteinte), mais jusque la 
personne encoré n'avait codifie de maniere plus claire, plus accessi-
ble, les regles de la discipline mentale . Ce service Descartes nous 
l'a rendu d'une maniere eminente et M. Parenty nous en donne 
mieux qu'une sensation secondaire, mais bien une application con­
crete quand ¡1 nous fait voir le compte qu'il nous faut de plus err 
plus teñir des vues scientifiques de notre philosophe, aprés trois 
siécles de l'évoiution scientifique la plus intense á ¡aquella célui-ci 
du reste avait apporte une impulsión ín i t ide de haute puissance. 

Nous avons, pour notre compte, trouvé un plaisir des plus eleves 
dans la lecture de l'ouvrjge de M. Parenty. Peut-etre faut-il a ce 
propos faire la part d'une camaraderie vieille de plus de trente-citli] 
ans ; mais nous ne le pensons pa=, et nous nous en défendons 
méme. L'ouvrage vaut, par lu i -méme; les attaques passionnées dont 
il a été l'objet suffiraient á le montrer ; et le fait qu'il soit signé 
d'un nom amí, n'influence pas le jugement que nous portons sur luí 
et que nous invitons tous ceux qui travaillent et qui pensent, a 
examiner, á réviser. Nous sommes confi.ints qu'ils le eonfirmeronf 
pour peu qu'ils aient l' indépendance cartésienne dans l'espnt. 

Commandant AUDERRAND, 
Ingénieur, ancien eleve de VEcole polyteclnnque. 
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(1) II y a des ecoles p h i l o s o p h i q u e s qu i -pré tendent m a m e qu'il ai" 
rien dans l'intellect qui ne fut au prealable sous les s e n s . Nous ne som 
mes pas si exc lus i f s , n o u s s o m m e s de ceux qui ont foi dans la rais • 
puré, mais si nous pensons aussi que les s ens sont les serviteurs de 
raison, n o u s r e c o n n a i s s o n s bien vo lont iers que s a n s eux la raison s e s 
rerait dans l'irréel, de m é m e que sans el le leur action serait anarcniq • 
Aussi p r é t e n d o n s - n o u s que dans la connaissance part appartient aux t> 
c o m m e á l'autre. 
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